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  Préface




  L’Europe face à son destin – Déclin ou rebond ?




  Depuis plusieurs années, le débat sur l’avenir de l’Europe agite les esprits, traverse les frontières et anime les conversations publiques comme privées. À l’heure où la question « Stop ou encore ? » se pose avec une acuité renouvelée, il est essentiel de prendre la mesure des défis auxquels notre continent fait face, mais aussi de rappeler la force de ses racines et la pertinence de la méthode qui a permis, hier, de transformer l’utopie européenne en réalité tangible.




  Déclin perçu de l’Europe




  L’Europe traverse une période tourmentée, marquée par la succession de crises qui ont ébranlé la confiance en son projet commun. Crises économiques répétées, stagnation démographique, montée des populismes, tensions liées à la guerre en Ukraine, tout semble converger vers une remise en cause de l’idée même d’Europe. À ces épreuves s’ajoute le retard technologique et industriel face aux États-Unis et à la Chine, qui imposent leurs modèles et dominent les secteurs stratégiques de demain. Cette Europe, qui fut jadis le berceau de la modernité, de la science et de la démocratie, paraît aujourd’hui reléguée à un rôle secondaire, surclassée dans les domaines clés de l’innovation et de la puissance économique.




  Mais réduire l’Europe à ses difficultés, c’est oublier la force profonde de ses racines. L’héritage grec, qui nous a donné la philosophie et la démocratie ; l’héritage romain, qui a façonné nos institutions et notre droit ; l’héritage chrétien, qui a imprégné notre culture de valeurs universelles et d’un sens du bien commun : ces trois piliers constituent le socle d’une résilience unique. Ils sont le ferment d’une identité partagée, d’une capacité à se réinventer et à rebondir face à l’adversité. L’Europe ne s’est jamais contentée d’être spectatrice de son histoire. Elle a toujours su puiser dans son passé les ressources nécessaires pour bâtir l’avenir.




  Le rebond européen : retour à la méthode Monnet/Schuman




  Ce rebond, toutefois, ne viendra pas d’un leader providentiel, ni d’un sursaut isolé ou d’une posture défensive. L’histoire européenne enseigne que ses plus grandes avancées sont nées de la coopération, du dialogue et du partage. La méthode Monnet/Schuman, fondée sur la construction patiente de politiques communes, sur le partage des ressources et des compétences, demeure la voie royale du progrès européen. Ce sont les institutions, les projets collectifs et l’interdépendance qui ont permis à l’Europe de surmonter ses divisions et de s’affirmer sur la scène mondiale.




  Aujourd’hui, plus que jamais, il faut renouer avec cet esprit. Les politiques nationales, repliées sur elles-mêmes, n’offrent que des réponses partielles et fragiles. C’est dans l’union et la mutualisation que réside la puissance européenne, capable de transformer les défis en opportunités.




  Le monde change à une vitesse vertigineuse, et l’Europe doit se positionner à l’avant-garde des transformations majeures qui dessineront le XXIe siècle. L’exploration spatiale, les nanosciences, la microbiologie, l’intelligence artificielle et la protection de la planète ne sont plus des enjeux secondaires, mais bien des champs d’action où se joue notre avenir collectif. Ces domaines exigent de nouvelles politiques européennes, ambitieuses, concertées, et un nouveau plan Monnet/ Schuman, adapté aux réalités d’aujourd’hui.




  Il s’agit de mobiliser nos intelligences, nos talents, nos ressources pour faire de l’Europe un acteur central, innovant et responsable. L’union fait la force : c’est en conjuguant nos efforts et nos expertises que nous pourrons peser dans la compétition mondiale, protéger nos citoyens de la mondialisation qui conduit au déclassement et au déclin, savoir faire valoir nos intérêts, « Europa Power » ou « Make Europe Great Again », mais sans tomber dans l’agressivité ou l’arrogance.




  L’ADN de l’Europe, c’est la paix, pas la guerre. L’Europe doit être un facteur de paix, s’appuyant bien entendu sur une défense adéquate, pour redevenir un phare humaniste et pacifique dans le monde. Quand il y a des tensions entre les peuples, notamment dans ses régions de l’Est ou du Sud-Est, elle doit patiemment essayer de les faire retomber et non pas les attiser.




  Rejet du déclin : l’Europe, une promesse toujours vivante




  Refuser le déclin, c’est d’abord refuser le fatalisme, l’euroscepticisme et l’antieuropéanisme qui gangrènent parfois les débats publics. L’Europe ne peut se résumer à ses faiblesses, elle est avant tout une promesse, un projet vivant qui s’enrichit de ses crises et se renforce dans l’épreuve. L’optimisme n’est pas naïveté : c’est la conviction que les peuples européens, unis par l’Histoire et la volonté de progrès, sont capables de surmonter les obstacles et de bâtir un avenir meilleur. Ils l’ont fait au pire moment de leur Histoire, en 1944 dans une Europe en ruines, où seules les haines faisaient office de politiques et où les divisions et conflits territoriaux appelaient à de nouveaux conflits. Et pourtant, l’impossible a été réalisé, malgré les quolibets, les injures à ceux qui appelaient à la réconciliation franco-allemande. Jean Monnet et Robert Schuman, deux inconnus ou presque, ont osé, et ils ont apporté plus de soixante-dix ans de paix et de prospérité.




  Le retour à la coopération intergouvernementale, qui consisterait à privilégier les logiques nationales au détriment de l’intérêt commun, serait un échec. Ce serait la négation de tout ce qui a fait la force et le succès du projet européen. L’heure n’est pas à la division, mais à l’union renouvelée.




  Face à l’ampleur des défis, il est temps de lancer un nouveau plan Monnet/Schuman, à la fois fidèle à ses principes fondateurs et résolument tourné vers l’avenir. Ce plan doit permettre à l’Europe de retrouver sa puissance, sa fierté et son rôle de moteur du progrès mondial. Une Europe forte, pacifique, fière de ses racines, bien défendue mais non agressive, soucieuse du bien-être de ses citoyens et de la paix dans le monde : voilà l’horizon vers lequel nous devons tendre.




  Une Europe du partage des ressources, comme au temps du charbon-acier, du marché commun et des premières politiques communes, une Europe des succès comme la fusée Ariane et Airbus, le premier avionneur du monde, et non pas une Union de la réglementation, des censures, des interdits, des dettes, des déficits et des conflits.




  C’est cet optimisme invétéré, cette détermination à repousser le déclin et à refuser la tentation du repli, qui doit guider notre action. L’Europe, stop ou encore ? Plus que jamais, encore !




  Rudy Aernoudt & Henri Malosse




  Chapitre 1




  « Fabriquer des citoyens européens » : pour un programme Erasmus 2.0




  Un moine dénommé Didier Érasme




  En remontant dans le temps, on constate que les échanges et voyages étaient pratique courante entre Européens. Il était de coutume ainsi, pour les Allemands, les Anglais, les Français, les Belges, les Néerlandais, de faire ce qu’on appelait « le grand tour », voyager en Italie ou en Grèce, pays fondateurs de la culture européenne, comme le firent Goethe, Chateaubriand, Lamartine, Shelley, Byron et bien d’autres…




  Mais celui qui a inspiré nos bureaucrates bruxellois pour dénommer un programme d’échanges européens, ce fut Didier Érasme également appelé Érasme de Rotterdam (Desiderius Erasmus Roterodamus), né dans la nuit du 27 au 28 octobre, on ne sait pas exactement de quelle année, 1466, 1467 ou 1469, à Rotterdam, mort le 12 juillet 1536 à Bâle. Il était un chanoine régulier de saint Augustin, philosophe, humaniste et théologien néerlandais, considéré comme l’une des figures majeures de la culture néerlandaise et occidentale. Comment est-il parvenu à une telle célébrité, près de six siècles après sa mort ?




  Pour les experts, il est essentiellement connu aujourd’hui pour sa déclamation satirique Éloge de la folie (1511) mais aussi pour ses Adages (1500), anthologie de plus de quatre mille citations grecques et latines, et pour ses Colloques (1518), recueil d’essais didactiques aux thèmes variés. Son œuvre est autrement vaste et complexe, elle comprend des essais et des traités sur un très grand nombre de sujets, sur les problèmes de son temps comme sur l’art, l’éducation, la religion, la guerre ou la philosophie, éclectisme propre aux préoccupations d’un auteur humaniste.




  Toutefois, ce ne sont pas ces écrits qui ont inspiré les eurocrates, mais plutôt les nombreux séjours et voyages dans l’Europe de la Renaissance, de Bâle à Paris, de Louvain à Cambridge et Oxford, d’Anderlecht à Rome en passant par Florence, séjournant dans des abbayes et étudiant dans des bibliothèques universitaires, qui ont nourri et inspiré sa pensée.




  Érasme s’était choisi comme devise « Nulli concedo » (« Je ne fais de concessions à personne », ou plutôt « Je n’appartiens à personne »), formule que nous pourrions reprendre, nous les auteurs de cet opuscule !




  Érasme était un bon vivant et il ne concédait rien aux plaisirs de la vie. Belle référence !




  Il avait la conviction que l’éducation est la clé du progrès humain. Elle est au cœur de la pensée érasmienne. Il promeut une éducation fondée sur la « paideia » grecque, c’est-à-dire une formation complète de l’homme, alliant culture littéraire et développement moral.




  C’est Stefan Zweig qui révéla la pensée et la modernité de l’œuvre d’Érasme à ses contemporains, dans un excellent livre qu’il lui consacra en 1934. Zweig écrit : « Avec un Érasme vigoureux, que fût devenue l’Europe : une Europe sans guerres de religions1 ? »




  L’éducation, grande oubliée des Pères fondateurs




  Ni le comte Coudenhove-Kalergi – créateur dès 1923 du mouvement européen qui réunit des personnalités politiques tels Édouard Herriot, Léon Blum, Edvard Beneš et de grands écrivains comme Paul Claudel ou Paul Valéry –, ni Aristide Briant, avec son projet d’Union européenne présenté à la Société des Nations le 19 septembre 1929, ne mentionnaient l’éducation comme une priorité pour forger une alliance européenne. L’économie semblait tout primer, comme pour les Pères fondateurs de l’Union européenne. Certes, Paul Valéry, parle d’un « esprit européen2 », mais il le voyait surtout comme un mouvement intellectuel et littéraire pour les élites.




  La seule grande figure du XXe siècle de la pensée européenne attachée à l’éducation fut Louise Weiss, la grande philosophe française alsacienne. Née d’un père protestant alsacien d’origine française et d’une mère juive d’origine allemande et tchèque, Louise Weiss avait tous les atouts pour s’intéresser « aux autres ». Agrégée de lettres à 21 ans, elle choisit la carrière du journalisme, notamment tout ce qui touche les relations internationales. La première guerre mondiale la verra infirmière dans un hôpital pour soldats. Cette expérience et l’horreur qui s’en rapporte contribueront à la faire œuvrer pour la paix entre la France et l’Allemagne. Dans ce but, elle reprend la plume de journaliste, cherche à rencontrer les hommes puissants de l’époque pour les convaincre de trouver une méthode et un instrument de travail pour une science de la paix. Ainsi, en 1930, elle fonde un établissement libre d’enseignement supérieur, L’École de la Paix, ouverte à des étudiants du monde entier, et notamment des pays européens, pour former des « missionnaires de la paix » et faire évoluer les mentalités. Comme Stefan Zweig, elle alerte, sans être entendue, sur le danger du nazisme.




  Winston Churchill, de son côté, dans son discours sur l’Europe à Zurich, le 19 septembre 1946, souligna l’importance de « l’éducation pour faire la paix3 », mais il ne poursuivra pas cette idée, même si elle inspira très fortement le Congrès de La Haye de 1948 qui fut le creuset des idées sur l’intégration européenne, réunissant des politiciens comme lui, des hommes d’affaires, des syndicalistes, des intellectuels, des universitaires et des représentants des Églises.




  Le Congrès de La Haye est à l’origine du Conseil de l’Europe, institution née le 5 mai 1949 à Londres, très influencé par la pensée churchillienne. Cette organisation paneuropéenne, installée à Strasbourg, comptera jusqu’à quarante-huit membres, avant le départ de la Russie en 2022, prend en compte dès ses origines les questions d’éducation et établit des rencontres régulières de ministres et diverses conventions sur le sujet. La plus célèbre d’entre elles, qui date de 1999, est à l’origine du processus dit « de Bologne », qui a abouti à une harmonisation des cursus universitaires (licences, mastères, doctorats, LMD), qui s’est étendue dans la grande Europe, Russie comprise. Mais, à la différence des Communautés européennes de Schuman et de Monnet, et comme le souhaitaient les Britanniques, le Conseil de l’Europe demeure une instance intergouvernementale où tout dépend de la volonté des États, sans instances supranationales telle la Commission européenne. Néanmoins, ses travaux en matière de droits de l’homme avec la création de la Charte et Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) et son soutien aux partenariats entre villes et de rapprochement en matière d’éducation en font une institution qui a apporté beaucoup à l’idée européenne.




  Comparées avec celles du Conseil de l’Europe, les compétences de l’Union européenne en matière d’éducation et de formation sont très limitées. Elles étaient mêmes inexistantes à l’origine, en 1957. On peut même dire que c’est « l’angle mort » de la vision des Pères fondateurs de la construction européenne, Jean Monnet et Robert Schuman, obnubilés qu’ils étaient par les questions de sécurité et de commerce. Cela est compréhensible au sortir de la guerre, mais n’en demeure pas moins une faiblesse que l’Union européenne porte toujours en elle à ce jour.




  De Gaulle, Adenauer et Jacques Delors, les inspirateurs du programme Erasmus




  Néanmoins, le général de Gaulle et le chancelier Adenauer furent les vrais précurseurs des échanges entre jeunes Européens en signant le 13 janvier 1963 le traité de l’Élysée entre leurs deux États, la France et l’Allemagne. Le traité en effet établit l’Office franco-allemand de la jeunesse (OFAJ), outil exceptionnel d’échanges entre jeunes, et pas seulement des étudiants, qui a contribué très efficacement à la réconciliation franco-allemande. Depuis 1963 jusqu’à ce jour, l’OFAJ a permis à près de 9,5 millions de jeunes de participer à plus de 382 000 programmes d’échanges, des cours de langues, des visites, des courts et longs séjours (et a conduit indirectement à plusieurs milliers de mariages mixtes…). Un bilan impressionnant à mettre en parallèle avec des moyens limités (seulement 22 millions d’euros en 2024), comparé aux milliards d’euros pour le programme européen Erasmus dont ont bénéficié à ce jour plus de 14 millions d’étudiants européens depuis 1987. Une différence qui s’explique sans doute par la simplicité des actions de l’OFAJ, face à la complexité bureaucratique d’Erasmus, nous y reviendrons.




  Du côté de Bruxelles, en effet, il a fallu attendre les années 1970 pour que des réseaux transnationaux entre établissements de l’enseignement supérieur soient mis en place. C’est en 1983 seulement que les ministres européens de l’Éducation définissent les principes de la coopération entre les établissements d’enseignement supérieur en Europe. Et ainsi l’idée d’un programme d’échanges européens entre étudiants fit son chemin.




  L’idée viendrait de Sofia Corradi, une Italienne qui, en tant qu’étudiante, avait dû recommencer des études à son retour d’un séjour à l’étranger en 1957-1958. Pédagogue et consultante scientifique auprès de la conférence des recteurs des universités italiennes, son rôle lui permet de diffuser cette idée. Le projet se concrétise grâce à une initiative de l’association estudiantine EGEE (devenue AEGEE) relayée par un « comité ad hoc pour l’Europe des citoyens4 » établi par le Conseil européen de Fontainebleau les 25 et 26 juin 1984. Ce comité a formulé, au départ de son mandat, une série de suggestions couvrant notamment le secteur de l’enseignement. On y trouve, dans un passage consacré à la coopération universitaire, les idées qui sont à la base du projet Erasmus.




  Mais c’est à Jacques Delors, le président de la Commission européenne, homme formé à l’école des catholiques de gauche, idéaliste et pragmatique à la fois, que l’on doit le coup de pouce décisif qui permettra la mise en place du programme à titre expérimental en 1987. Persuadé que l’éducation était la clé de la construction d’une unité européenne, bien conseillé par son cabinet et aussi par des représentants des chambres de commerce et d’industrie, Jacques Delors permet l’adoption du projet par le Conseil des ministres européen. Il bouscule l’éternelle réticente à toute idée en faveur de l’Europe, la Grande Bretagne et sa féroce Première Ministre Margaret Thatcher, n’hésitant pas à lui donner le choix d’aller expliquer devant la presse son refus d’un programme pour la jeunesse ou de l’accepter. Finalement, elle donna son feu vert.




  Erasmus voit donc le jour en 1987 presque confidentiellement, avec trois mille échanges la première année. Mais, peu à peu, sa renommée va s’accroître. Le programme baptisé dorénavant « Erasmus + » s’élargit timidement à d’autres publics que les étudiants comme les apprentis à l’initiative conjointe du député européen Jean Arthuis et du président du Comité économique et social européen, le personnel des structures sportives, les employés des musées ou des jeunes entrepreneurs. Une version « mondialisée », baptisée « Erasmus Mundus », voit le jour pour organiser des échanges d’étudiants avec d’autres régions du monde, et la Commission européenne en 2025 fait polémique en proposant de généraliser la version internationale. N’y aurait-il pas danger, en effet, à mondialiser le programme, au risque qu’il y perde son identité ?




  Erasmus : un million de bébés ?




  Synonyme de voyages et de découvertes, Erasmus + permet donc chaque année à des milliers d’étudiants, d’apprentis, de jeunes et de professionnels d’étudier, de faire un stage ou une formation dans un autre pays d’Europe. Le schéma le plus classique est une année d’études dans un autre pays européen, généralement dans le cadre d’un mastère, qui fait partie du cursus de l’étudiant, donc sans perte de temps ni préjudice sur les études. L’étudiant reçoit une bourse mensuelle variant selon le coût de la vie dans le pays de résidence et l’université se voit couvrir partiellement les frais d’organisation. Avec le Brexit de 2015, avec la disparition du Royaume-Uni, pays de destination favori pour les étudiants du continent européen, le programme a perdu cependant une partie de son attrait. La Suisse aussi a été écartée du programme depuis 2015, à la suite du refus d’une association plus étroite à l’Union. Heureusement, tant le Royaume-Uni que la Suisse vont réintégrer le programme européen d’échanges universitaires Erasmus + à partir de janvier 2027.




  Un contrat d’étude est signé avant le départ de l’étudiant, qui fixe la liste des matières qu’il devra suivre ainsi que le nombre de crédits (ECTS) correspondant à sa période de mobilité. Afin de valider sa période d’étude à l’étranger, l’étudiant devra alors obtenir l’ensemble des ECTS prévus dans son contrat pédagogique. Cette mobilité est très importante dans le domaine du cursus mais aussi dans la vie privée des étudiants (découvrir un nouveau pays, nouvelle vie, de nouveaux amis, etc.)5.




  Pour les étudiants, les programmes d’échange Erasmus + et Erasmus Mundus donnent l’occasion de vivre une année dans un pays étranger, permettent l’apprentissage de la culture et des coutumes du pays d’accueil, et la découverte d’un sentiment communautaire entre les étudiants de divers pays. Les « soirées Erasmus », qui sont organisées dans les villes d’accueil, sont connues dans le milieu universitaire de toute l’Europe comme étant des événements animés et multilingues.




  L’importance que possède ce programme a dépassé le monde académique européen, étant reconnu comme un élément important favorisant la cohésion et la connaissance de l’Union européenne auprès de la population jeune. Cela a conduit à utiliser le terme de « génération Erasmus » pour qualifier ces étudiants universitaires qui, au travers de cette expérience, ont créé des liens d’amitié internationaux et possèdent une évidente conscience de citoyenneté européenne. Le développement du réseau des associations Erasmus Student Network a permis de créer des liens permanents entre les étudiants étrangers et leur ville d’accueil.




  En 2014, une étude de la Commission européenne6 révèle qu’un étudiant Erasmus sur quatre a rencontré son conjoint ou partenaire actuel lors de son programme Erasmus et que, depuis 1987, un million de naissances a été le fruit de ces rencontres. Ces chiffres sont tout à fait sujets à caution et ne reposent cependant sur aucune donnée scientifique sérieuse.




  Cependant, il est incontestable que le programme est devenu de plus en plus populaire, au point d’être plébiscité par l’opinion publique et placé en tête des réalisations européennes.




  Chaque année, la destination la plus populaire des étudiants est l’Espagne, suivie le plus souvent de l’Allemagne et de la France. L’Hexagone est l’un des pays d’où partent le plus d’étudiants, après l’Espagne et l’Italie et devant l’Allemagne.




  Depuis 2021, Erasmus élargit ses priorités, en visant l’inclusion des jeunes les moins favorisés, notamment via le numérique, tout en promouvant en même temps l’écologie. Un financement complémentaire est aussi prévu pour les participants les plus éloignés du programme ayant moins d’opportunités ou pour les participants ayant la possibilité de choisir un mode de transport à moindre empreinte carbone.




  L’expérience permet aux bénéficiaires de développer des compétences linguistiques, mais aussi professionnelles (nouvelles techniques et méthodes de travail) et transversales (adaptabilité, autonomie, esprit d’initiative) – 86 % des apprentis français estiment que l’expérience a permis d’améliorer leur employabilité7.




  Un sous-ensemble du programme concerne aussi la formation continue ce que les bureaucrates dénomment « l’éducation et la formation tout au long de la vie » (EFTLV) ; ce sont des programmes d’une durée qui varie de deux à douze mois dans une université européenne partenaire.




  Le programme Erasmus compte trente-trois pays partenaires à part entière, au-delà des Vingt-Sept, comme la Serbie, l’Islande et la Turquie. Avec « Erasmus Mundus », le programme s’ouvre aussi de manière limitée aux étudiants du monde entier, de l’Australie au Canada, de l’Inde à la Russie.




  Erasmus : un programme qui demeure réservé aux élites




  Malgré son succès, le programme européen Erasmus est marqué par son côté académique, il a concerné depuis 1987 à peu près 10 % des classes d’âge d’étudiants européens, entre 20 et 30 ans, ce qui est déjà énorme, mais ne représente en réalité que 2 à 3 % à peine de la jeunesse européenne, puisqu’on considère que seulement deux jeunes sur dix font des études supérieures en Europe.




  Selon d’autres statistiques8, 80 % des étudiants du supérieur sont issus de familles dans lesquelles il y a au moins, un père ou une mère qui a également fait des études universitaires. C’est le phénomène classique de la reproduction des élites, très bien analysé par les sociologues français Pierre Bourdieu et Jean-Claude Passeron9. On peut donc considérer que la grande majorité des bénéficiaires du programme Erasmus sont des enfants de l’élite, qui voyage, pratique les langues étrangères, se sent européenne.




  Le défi, on le voit bien, est que le programme Erasmus s’élargisse aux milieux les moins favorisés. D’autant plus que la modestie des bourses d’études mensuelles (entre 400 et 700 euros) accentue encore plus cette caractéristique du programme, car les étudiants aux moyens modestes seront forcément moins enclins à postuler s’ils savent que leurs parents ne pourront compléter des frais d’études, forcément plus élevés quand on part à l’étranger.




  Loin de nous l’idée de condamner ce programme par démagogie populiste ou égalitaire. Là n’est pas notre propos. Simplement, nous constatons qu’Erasmus ne touche pas ou trop peu la jeunesse des banlieues, celle des zones rurales, celle des milieux moins favorisés, celle qui en aurait justement le plus besoin pour s’ouvrir l’esprit aux autres cultures européennes, apprendre la tolérance et la curiosité de l’autre.




  Malgré des ouvertures trop récentes et encore trop marginales aux apprentis ou jeunes au chômage, Erasmus ne pénètre pas dans la jeunesse qui reste à l’écart. Et puis, pourquoi réserver en priorité les échanges et les séjours aux 20-30 ans ? Pourquoi ne pas envisager aussi des actions importantes pour les 10-20 ans, et puis pour les plus âgés ? Le grand succès de l’OFAJ est qu’il aide beaucoup d’échanges entre collégiens bien avant la faculté et donc se révèle bien moins élitiste.




  Il a été prouvé également que les jumelages entre villes et villages, initiés par le Conseil de l’Europe dès les années 1950, ont fait bien plus pour l’idée européenne que bien d’autres actions de propagande de l’Europe de Bruxelles. Dans les jumelages, ce sont toutes les tranches d’âge qui voyagent et font des séjours dans d’autres pays, musiciens, groupes folkloriques, retraités, associations féminines, groupes de sportifs, élus…




  Et d’ailleurs, pourquoi considérer comme un modèle unique l’année d’études à l’étranger, dispositif naturellement coûteux, autant pour le bénéficiaire que pour ceux qui financent le programme ? Parfois, de courts séjours, par le choc qu’ils peuvent entraîner, peuvent se révéler aussi instructifs que des résidences d’un an ou plus. Le problème d’Erasmus est qu’il a été conçu par des universitaires qui ne peuvent imaginer autre chose que des parcours académiques, alors que les actions de l’OFAJ ont été imaginées par des pionniers de l’idée de réconciliation.




  Nous touchons là sans doute à une idée fondamentale pour régénérer l’idée européenne, faire voyager et se rencontrer les citoyens européens, de manière beaucoup plus systémique, sans chercher une perfection académique.




  Réduire la bureaucratie




  On reproche aussi au programme Erasmus le coût excessif de son administration ainsi que toute la bureaucratie qui l’entoure qui transforme la recherche d’un séjour à l’étranger en « parcours du combattant ». Il s’agit là d’un problème récurrent bien connu des programmes européens et qui n’a fait que s’aggraver au fil des ans.




  On évalue à 40 % du budget total du programme le financement des intermédiaires, des agences nationales, des campagnes de communications, des frais administratifs et de la rémunération des universités, organismes de formation, écoles et autres qui participent au programme. Donc, une réduction de ces coûts permettrait facilement d’augmenter le nombre de bénéficiaires. D’autre part, le caractère centralisé du programme, au niveau de chaque pays, puis au niveau de Bruxelles, entraîne des coûts bureaucratiques élevés, qu’une gestion plus souple et plus simple permettrait d’éviter, comme le démontre depuis plus de soixante années l’Office franco-allemand de la jeunesse.




  Cela fait des années que Bruxelles parle de « simplification », et des années que la bureaucratie ne cesse d’enfler. C’est la logique même administrative qu’il faut casser en commençant par une réduction drastique des outils administratifs de gestion. L’intelligence artificielle et la numérisation le permettent aujourd’hui. En supprimant les intermédiaires, en numérisant, en fixant la règle d’un maximum de 10 % de coûts administratifs, on peut déjà réserver 50 % de crédits supplémentaires aux bénéficiaires.




  Les services « échanges internationaux » des universités se sont gonflés artificiellement et sont devenus pour certains des « États dans l’État », sans apporter de réelle valeur ajoutée aux étudiants. D’une manière générale, ne serait-il pas judicieux de confier la gestion décentralisée des programmes à des services privés, encadrés strictement aux plans des résultats et des coûts administratifs ?




  Un nouveau programme Erasmus 2.0 pour sortir de la « bulle académique »




  Notre propos ne vise pas à « jeter le bébé avec l’eau du bain » et à remettre en cause le programme Erasmus et son mécanisme essentiel qui revient à promouvoir une année d’études dans un autre pays européen pour les étudiants. Mais il s’agit d’élargir la « génération Erasmus » afin qu’elle contribue à fabriquer les citoyens européens de demain.




  Nous préconisons, dans le cadre des nouvelles perspectives financières 2027-2034 de l’Union européenne, un effort financier plus large, qui serait abondé, non seulement par le budget européen mais aussi des contributions directes des États membres et des donateurs privés, notamment des fondations, assurés ainsi de contribuer directement à l’essor de la jeunesse et de l’idée européenne. Passer par des fondations permettrait de mobiliser ainsi l’épargne des Européens, puisque les dons aux fondations permettent dans tous les pays de l’UE des réductions d’impôts.




  Nous pensons que l’on pourrait ainsi passer d’un budget de 5 milliards d’euros annuel actuellement à 10 milliards en 2028 pour atteindre 20 milliards en 2034.




  Les objectifs de ce programme que nous baptiserions « Erasmus 2.0 » seraient de proposer, en plus des longs séjours habituels d’un an dans une autre université :




  •Des visites beaucoup plus courtes de quatre à six semaines pour plusieurs millions de jeunes Européens chaque année ;




  •Des bourses de voyage dont la condition serait des récits de voyages publiés sur les réseaux sociaux (par exemple, un post chaque jour) ;




  •La participation à des chantiers de jeunesse comme la réhabilitation du patrimoine architectural européen, la protection de la biodiversité de nos paysages, de la faune et de la flore ;




  •Des stages de solidarité envers les personnes âgées, les handicapés et les démunis ;




  •L’apprentissage intensif d’une langue étrangère par des séjours dans des familles en agréant les organismes associatifs ou privés qui en organisent déjà mais en ajoutant un système de bourses pour les jeunes, notamment ceux dont les parents ont des revenus modestes ;




  •L’organisation par le secteur associatif de rencontres thématiques, d’universités d’été, de forums entre des groupes de jeunes d’autres pays, y compris par les groupes et fondations politiques reconnus au Parlement européen.




  Il n’y aurait, sauf pour les séjours universitaires, aucune exigence de diplômes, connaissances de langues étrangères ou autres. Les séjours seraient ouverts aux jeunes de 16 à 30 ans. On pourrait étudier des programmes spécifiques également pour les adultes et les plus de 65 ans.




  Européanisation des études scolaires




  Au-delà des échanges, il y a aussi un enjeu sur le plan scolaire car les jeunes sont encore trop enfermés dans un « microcosme » national pendant leurs études. Ne faudrait-il pas donc inventer des écoles, des collèges et des universités européennes ?




  De fait, des Écoles européennes existent déjà. Établies depuis les années 1950, les Écoles européennes sont à la base destinées à accueillir en priorité les enfants des fonctionnaires européens avec un enseignement complet (maternelle, élémentaire, secondaire) dans leur langue maternelle et l’apprentissage d’au moins une autre langue européenne. Cette formation débouche sur le baccalauréat européen.




  Il existe treize Écoles européennes à proprement parler, depuis le Brexit.




  Bien que réservées aux enfants des membres et fonctionnaires européens, d’autres élèves peuvent être admis sur demandes spéciales, mais cela reste malheureusement exceptionnel.




  La première École européenne a été inaugurée à Luxembourg en octobre 1953. Les autres sont réparties dans sept États membres et accueillent au total environ vingt mille élèves. D’autres écoles qui assurent un enseignement de type européen ont été également agréées « écoles européennes », mais cela reste donc extrêmement marginal, comme l’école européenne du Rhin/Main.




  Ce qui est original dans ce système, ce sont les programmes communs dans des matières comme l’histoire, la géographie, qui sont enseignés dans une langue autre que la langue maternelle.




  Il y a malheureusement bien trop peu d’élèves concernés en Europe par ces dispositifs (quarante à cinquante mille par an), essentiellement des enfants des élites, ce qui ne fait que renforcer la « bulle » des eurocrates ou assimilés, sans atteindre la population.




  À notre avis, il faudrait au contraire, développer ce modèle en s’appuyant sur sa réussite avec des sections linguistiques nationales, un tronc commun d’enseignement européen de matières telles l’histoire, la géographie, l’économie et des échanges entre élèves de différentes nationalités.




  Nous suggérons, par conséquent, au lieu de réserver les Écoles européennes aux enfants des eurocrates, d’élargir à un public bien plus vaste. L’objectif devrait être de permettre à de plus en plus de jeunes dès l’enfance, d’évoluer dans un environnement européen, d’appréhender des matières essentielles sur une échelle déjà européenne et d’apprendre l’histoire des pays européens et de la construction communautaire, la géographie du continent…
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